
E n 2010, un plan de tra-
vail très important per-
mettra à notre ville de
franchir de nouvelles

étapes.
Il concerne tous les quartiers
(voir page 3)
Mais notre volonté, c’est aussi de

répondre à vos besoins quotidiens, avec des services
municipaux qui disposent du personnel et des moyens
de fonctionnement nécessaires. Et cela passe par la
capacité du budget communal.
Or, la réalité, c’est l’étranglement financier de Grigny
du fait du désengagement de l’Etat ces dernières
années, avec en plus la décision du Préfet d’augmenter
très fortement les impôts locaux ! Avec le « collectif des
habitants », avec les employés communaux mobilisés,
avec l’ensemble des Grignois, nous poursuivons nos
actions pour que de vraies solutions soient dégagées
dès 2010. Nous allons donc interpeller l’Etat au plus
haut niveau, avec le soutien de plusieurs parlemen-
taires de l’Essonne.
Le combat pour défendre notre Service Public local, au
plus près de vos besoins, est d’autant plus nécessaire
que le gouvernement a engagé une attaque brutale et
générale contre les collectivités locales. Après la sup-
pression de la taxe professionnelle, c’est le projet de
démantèlement de l’organisation territoriale de notre
République ! (voir page 5)
Alors pour toutes ces raisons, agissons tous ensemble
pour que Grigny puisse continuer d’avancer !

Claude VAZQUEZ, Maire

2010, Une année décisive
Le plan de travail pour 2010 que nous vous présentons comprend des rénovations et des constructions
d’équipements, des aménagements dans les quartiers, des études à mener… Ces actions se font
à l’initiative de la ville de Grigny, de notre communauté d’Agglomération, de la copropriété
de Grigny / 2, de l’OPIEVOY, du Conseil Général de l’Essonne… selon les compétences de chacun.

Plan de travail
SUR L’ENSEMBLE
DE LA COMMUNE :
Enquête publique du Plan
Local d’Urbanisme (PLU) ;
Poursuite de l’aménage-
ment de la trame verte
(square R. Picketty, étude
sur la plaine centrale de la
Grande Borne, acquisitions
foncières sur les coteaux des
lacs ;
Transports : Début de la
phase opérationnelle de
restructuration de la ligne
402, poursuite des études
sur le Tram-train Massy-Evry,
conclusion des études sur le
maillage des transports en
commun Grigny / Viry ;
Poursuite de la mise en
place du tri sélectif ;
Développement écono-
mique : L’usine coca-cola
vient d’ouvrir une nouvelle
ligne de production ;
Construction de bâtiments
pour l’activité économique
du secteur du Moulin.

SUR LA GRANDE BORNE :
Rendu de l’étude patrimo-
niale des Patios ;
Ouverture du Centre de Vie

Sociale (à partir de la recons-
truction d’équipements :
bibliothèque, maison de
quartier, locaux pour les 6 /
12 ans) ;
Reconstruction du gymnase
du Méridien ;
Reconstruction du centre
technique territorial ;
Aménagement de la place
du Quinconce (marché) ;
Poursuite de la réhabilita-
tion des réseaux d’assainis-
sement ;
Fin des études sur la voie tra-
versante et le franchissent de
l’autoroute ;
Par l’Opievoy : poursuite de
la réhabilitation des loge-
ments, des cages d’escaliers
et des façades, résidentiali-
sation Radars / Peupleraie ;
Prolongement de la rue du
Minotaure jusqu’à la RD
445 ;
Démolition et aménage-
ment de la place de la
Carpe ;
Réhabilitation du parc loca-
tif «LOGIREP» (square des 3
chemins) ;
Réhabilitation / restructura-
tion du collège Jean Vilar.

SUR LE QUARTIER DE
GRIGNY/2 :
Ouverture de l’école
Vlaminck ;
Aménagement du coteau
Vlaminck ;
Réhabilitation de l’école
Paul Langevin ;
Réhabilitation du gymnase
Jean Louis Henry ;
Etudes sur la restructuration
urbaine du square Surcouf ;
Finalisation d’études (ther-
mique, eau potable, sécurité
incendie, éclairage public) ;
Lancement des études
urbaines sur le quartier
Barbusse (Casino).

SUR LE QUARTIER
DU CENTRE VILLE :
Place Henri-Barbusse : fin de
la construction de l’immeu-
ble qui comprendra des
logements locatifs, des com-
merces, une maison médi-
cale pluridisciplinaire.

SUR LE QUARTIER
DU VILLAGE :
Livraison de 35 habitations
en location-accession rue de
Schio ;
1e tranche des travaux de
l’église ;
Extension du cimetière com-
munal dans une conception
paysagère ;
Réfection de voiries (route
de Corbeil et chemin vert) ;
Construction d’un restau-
rant sur la RN7 ;
Résorption des adductions
d’eau potable en plomb ;
Etude du patrimoine ancien
(parc Saint Lazare, communs
de l’Arbalète, propriété
Baron…)

Le bâtiment qui accueillera des logements locatifs, des commerces et une
maison médicale pluridisciplinaire en centre ville.

Le nouveau centre de vie dans le quartier de la Grande Borne.

Le chantier de l’école Vlaminck à Grigny II.

Ce plan de travail est mis en
oeuvre par la copropriété,
par la ville ou par notre com-

munauté d’agglomération selon
les sujets. Et nous le faisons en
totale intelligence.
En effet, nous l’avons décidé
ensemble et avec le Préfet pour
corriger un certain nombre de pro-
blèmes que connaît Grigny II et
pour assurer un réel avenir à la
copropriété.
Pourtant, un groupe d’individus
fait la guerre contre ce travail.
Nous connaissions déjà le compor-
tement de certaines personnes qui,

chaque année, transforment
l’Assemblée Générale de la copro-
priété en champ de bataille, fai-
sant perdre du temps et de l’ar-
gent aux copropriétaires. Cette
fois, le comble a été atteint lors de
l’Assemblée Générale du 18
décembre dernier. Le même
groupe d’individus, rejoints par
d’autres qui n’habitent pas la
copropriété mais à qui ils avaient
distribué des pouvoirs, ont pu
toute la nuit insulter, faire viole-
ment obstruction aux débats,
menacer des personnes. Si bien
que cette assemblée a été arrêtée

à 8 h 30 du matin et que la
Présidente du Conseil Syndical des
copropriétaires a porté plainte
pour insultes et menaces.
Et les mêmes sont venus perturber
les vœux du Conseil Municipal le 9
janvier, ce qui a entraîné la répro-
bation de toutes les personnes pré-
sentes.
Nous devons rejeter clairement ces
comportements de voyous. Plus
que jamais, nous devons être unis
pour réussir le plan de travail qui
est engagé sur la copropriété. C’est
l’intérêt de tous, locataires comme
copropriétaires».

Rencontrant les retraités de Grigny / 2 à l’occasion des vœux, le Maire est revenu sur
les incidents qui ont marqué l’Assemblée Générale de la copropriété, et qu’il juge graves et
inadmissibles. Après avoir présenté le Plan de travail concernant ce quartier, le Maire a déclaré :

GRIGNY / 2

Ils perturbent l’Assemblée générale de la copropriété

Toutes nos raisons
d’agir ensemble...

Madame, Monsieur,
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